QUELQUES INFORMATIONS POUR VOUS PERMETTRE DE PARTICIPER A 


L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’AENJSL-ALTITUDE 

OU DE VOUS Y FAIRE REPRESENTER

L’assemblée générale d’Altitude aura lieu le mercredi 19 mai à 13h30 dans l’amphithéâtre du lycée Diderot, 61 rue David d’Angers Paris 19 ème (métro Danube, ligne 7 bis).

Peuvent participer –ou se faire représenter- à cette assemblée générale et prendre part aux votes les personnels en activité ou retraités de l’Education Nationale ou de Jeunesse et Sports, adhérents de l’association ALTITUDE et à jour de leur cotisation, c’est-à-dire titulaires d’une carte de membre établie entre le 1er juin 2009 et le 18 mai 2010.

- si vous avez fait un séjour à Jean Franco ou au Rocher Blanc entre juin 2009 et mai 2010 ou réservé un séjour pour l’été 2010 cette carte a dû vous être délivrée avec la confirmation de votre réservation (de couleur verte en 2009, jaune en 2010).

- si vous n’êtes pas encore adhérent d’Altitude vous pouvez vous procurer la carte de membre en complétant le bulletin d’adhésion ci-joint et en l’envoyant, accompagné d’un chèque de 10 euros et d’une copie de votre dernier bulletin de salaire (pour justifier de votre appartenance à l’un des deux ministères) à : Association Altitude









  10 rue Léon Jouhaux









  75010 Paris

Attention : pour rester dans les délais, il faut faire cela très vite.
Lorsque vous êtes membre titulaire d’Altitude, deux cas peuvent se présenter :
1) Vous avez prévu de participer à l’AG du 19 mai :
    Alors, nous vous prions de bien vouloir nous en informer et nous dire de combien de pouvoirs vous disposez. Et nous vous demandons de venir, dans toute la mesure du possible, dès le matin au Lycée Diderot où se tiendra aussi (de 9h30 à 12h) l’assemblée générale de l’ « association des Amis du Centre Jean Franco ». Nous présenterons un bilan de notre action, préparerons la réunion de l’après-midi et vous remettrons des « pouvoirs » qui vous permettrons de représenter des Amis qui n’auront pas pu faire le déplacement (chaque adhérent d’Altitude présent à l’AG peut disposer de 5 pouvoirs, soit 6 voix au total en comptant la sienne).

Si vous avez prévu de participer à l’assemblée générale d’Altitude et que vous ne pouvez pas venir dès le matin, il est essentiel que vous soyez présent dès 13h30, c’est en effet à ce moment-là que se fait l’enregistrement des pouvoirs.

2) Vous ne pouvez pas vous rendre à cette assemblée générale : 

Alors vous pouvez compléter le formulaire de pouvoir ci-joint et le transmettre le plus rapidement possible au président de l’association des Amis du CJF : Gilbert BOUR, 8 rue de Châtenois 67100 Strasbourg.

Attention : vous ne renseignez sur ce formulaire que les informations vous concernant (sans oublier votre n° de carte d’adhérent + « bon pour pouvoir », date et signature). Par contre, vous laissez en blanc toutes les informations concernant la personne à qui ce pouvoir va être attribué. Dans un couple chaque membre du couple reçoit une carte d’adhérent, vous pouvez dans ce cas nous envoyer deux pouvoirs.
Pour toute précision ou complément d’information n’hésitez pas à contacter Gilbert BOUR au 03.88.44.15.57 ou 06.81.13.14.99 ou gilbert.bour@free.fr
